
 

 

 

 

 

Madame, Monsieur,  

Compte tenu de la crise sanitaire actuelle, des restrictions de circulation mises en place sur 

différents sites et de l’arrêt d’activité de plusieurs entreprises de collecte de déchets, nous vous 

informons que : 

 

La collecte des

(big-bag, ensilage, enrubannage, ficelles et filets) 

prévue 

les

 

Nous vous invitons donc à organiser le stockage de vos déchets sur l’exploitation, en veillant à 

éviter toute pollution visuelle pour votre voisinage et la salissure par des contaminants éventuels.

Vos plastiques usagés, bien stockés, seront recyclés.

La décision concernant le maintien de la collecte des emballages vides (bidons

initialement les 12 et 13 mai 2020 vous sera communiquée deuxième quinzaine d’avril.

Nous vous remercions de votre compréhension et comptons sur votre engagement en faveur 

d’une agriculture respectueuse de l’environnement.

 

Cordialement,  

  

La Chambre d’Agriculture du Nord Pas de Calais

L’équipe ADIVALOR 

 

Compte tenu de la crise sanitaire actuelle, des restrictions de circulation mises en place sur 

différents sites et de l’arrêt d’activité de plusieurs entreprises de collecte de déchets, nous vous 

La collecte des plastiques usagés 

ensilage, enrubannage, ficelles et filets) 

prévue les 21 et 22 avril 2020 est reportée  

les 22 au 23 septembre 2020. 

 

Nous vous invitons donc à organiser le stockage de vos déchets sur l’exploitation, en veillant à 

éviter toute pollution visuelle pour votre voisinage et la salissure par des contaminants éventuels.

Vos plastiques usagés, bien stockés, seront recyclés.

La décision concernant le maintien de la collecte des emballages vides (bidons

mai 2020 vous sera communiquée deuxième quinzaine d’avril.

Nous vous remercions de votre compréhension et comptons sur votre engagement en faveur 

d’une agriculture respectueuse de l’environnement. 

d’Agriculture du Nord Pas de Calais 

 

Compte tenu de la crise sanitaire actuelle, des restrictions de circulation mises en place sur les 

différents sites et de l’arrêt d’activité de plusieurs entreprises de collecte de déchets, nous vous 

ensilage, enrubannage, ficelles et filets)  

 

Nous vous invitons donc à organiser le stockage de vos déchets sur l’exploitation, en veillant à 

éviter toute pollution visuelle pour votre voisinage et la salissure par des contaminants éventuels. 

Vos plastiques usagés, bien stockés, seront recyclés. 

La décision concernant le maintien de la collecte des emballages vides (bidons et sacs) prévue 

mai 2020 vous sera communiquée deuxième quinzaine d’avril. 

Nous vous remercions de votre compréhension et comptons sur votre engagement en faveur 

 


